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Décision Générale colonial

Décision n° 26-343-1925  Nominations.
n° 26-343-1925

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

30 juin 1925

Numéro JO

n° 343 du 30/06/1925
Date  du numéro

30 juin 1925

T E X T E  I N T É G R A L

est nommé dans le cadre des services civils pour compter du 1er mars 1925 au point de vue exclusif de l’ancienneté : du grade 

d’adjoint de 2e classe. M. Dupont, commis de 1re classe. 30 juin 1925, sont nommés pour compter du 1er juillet 1925 : Dans le 

cadre des services civils : Au grade d’adjoint principal de 2e classe. M. Bodin, adjoint principal de 3 classe. Au grade d’adjoint 

de 2e classe. M. Lippmann, commis de 1re classe. Dans le cadre local des P. T. T. : Au grade de commis principal de 3e classe. 

M. Brouillet commis de 1re classe. Dans cadre européen de la garde indigène : Au grade d’inspecteur de 1re classe. M. Rossat, 

inspecteur de 2e classe. Dans le cadre local des douanes : garde de commis principal de 2e classe. M. Colombani, commis 

de M. classe. Au grade de commis de 1re classe. MM. Ricou, commis de 2e classe; Barres, commis de 2e classe.
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